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Chapitre 3– PREVENTION DES MALADIES.
Section 1 – LA RESISTANCE AUX ANTIMICROBIENS.
La résistance aux antimicrobiens, c-à-d aux antibiotiques, présente une menace grandissante, à l’origine de dizaines de milliers de décès. 
Les niveaux de RAM progressent, en raison de :
-un recours abusif ou inapproprié,
-un manque de nouveaux traitements antimicrobiens disponibles ou en cours de développement, afin de lutter contre de nouveaux microbes résistants,
-de mauvaises pratiques d’hygiène et des mesures de prévention Insuffisantes contre les infections.
L’augmentation de la RAM pourrait occasionner la perte  des bénéfices d’avancées médicales antérieures dans tous les systèmes de santé des Etats membres de l’Union et pour leurs populations.
C’est pourquoi l’Europe a lancé un plan d’action comportant 3 axes :
1.Faire de l’Union une région de pratiques d’excellence dans des domaines  qui apportent  le plus de valeur ajoutée aux Etats, à savoir : la sensibilisation à une utilisation raisonnée des antimicrobiens, l’amélioration de la prévention des infections, le renforcement des pratiques de surveillance de la RAM et de la consommation d’antimicrobiens.
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2.Encourager la recherche, le développement et l’innovation, à travers des patenariats, entre Etats et acteurs industriels, notamment avec les PME, et portant sur les bactéries, les            agents pathogènes prioritaires (tuberculose, VIH/SIDA, malaria) et les infections.
3.Donner corps aux objectifs mondiaux de lutte contre la RAM, par une étroite collaboration avec l’OMS, avec des partenaires commerciaux (pays en développement, pays voisins, pays associés).
Parmi les meilleurs moyens de combattre la RAM, il faut vraiment se focaliser sur une utilisation prudente des agents antimicrobiens et prendre des mesures spécifiques telles que :
-des systèmes de surveillance de la RAM, en particulier dans les établissements de santé,
-des mesures de contrôle des infections et de prévention, notamment d’hygiène, dans les hôpitaux et maisons de santé,
-des formations de l’ensemble des professionnels de santé,
-des informations du grand public en matière de prescription des antibiotiques,
-des initiatives en matière de recherche sur l’apparition et l’extension de la RAM.

Section 2 – LES MALADIES TRANSMISSIBLES.
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Les maladies transmissibles sont de nature à présenter un sérieux danger pour la santé des citoyens, car elles peuvent se propager rapidement à travers l’Univers.
C’est ce qui a incité l’Union à créer, en 2005, le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC), basé à Stockholm.
Ses missions consistent à : déceler, évaluer, faire connaître les risques actuels et émergents des maladies infectieuses.
Ses tâches sont :
-la surveillance épidémiologique,
-la gestion d’un système d’alerte précoce et de réaction,
-la délivrance d’avis scientifiques,
-l’assistance technique aux pays pour la préparation en cas de nouvelles menaces sanitaires.
Le travail du E.C.D.C. s’organise en 7 programmes :
*Résistance antimicrobienne et infections liées aux soins de santé.
*Maladies émergentes et à transmission vectorielle.
*Maladies d’origine alimentaire et hydrique et zoonoses.
*Grippe et autres virus respiratoires.
*VIH, infections sexuellement transmissibles et hépatites virales.
*Tuberculose.
*Maladies à prévention vaccinale.
Outre ces programmes, l’E.C.D.C. possède un programme de microbiologie appliquée à la santé publique destiné à 
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renforcer les capacités de collaboration entre laboratoires spécialisés.

Section 3 – LA VACCINATION.

Conformément au traité, l’Union doit s’engager à combattre les menaces qui pèsent sur la santé, d’où l’adoption de diverses mesures, parmi lesquelles :
-à charge des Etats, l’amélioration des programmes nationaux de vaccination, y compris l’introduction de nouveaux vaccins, et une vaccination appropriée aux groupes à risque,
-à charge de la Commission européenne, la diffusion de messages clairs et sérieux sur les vaccinations et le partage des meilleures pratiques d’encouragement à la vaccination.
Au sujet, plus précisément de la grippe saisonnière, infection respiratoire contagieuse d’origine virale, sous forme épidémique durant l’hiver, elle nécessite une couverture vaccinale  de l’ordre  75% des populations à risque, afin de ne pas se transformer en pandémie (1918, 1957 et 1968).
L’efficacité vaccinale passe par des campagnes d’information à l’intention des professionnels de santé et des personnes à risque, ainsi que de leurs familles.

Section 4 – LES MALADIES GRAVES ET CHRONIQUES.
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a)La promotion du dépistage du cancer.
Selon les statistiques, il est avéré que le cancer représente une cause très importante de décès en Europe.
Si les soins médicaux relèvent de la compétence des Etats, l’Union peut compléter l’organisation et la prestation des services de santé nationaux, en aidant les pays à améliorer la lutte contre le cancer.
Cette amélioration passe par le dépistage qui permet une détection à un stade précoce, d’où une augmentation des chances de succès des traitements.
C’est pourquoi, la Commission européenne a publié un code européen contre le cancer qui comporte 12 façons de réduire les facteurs de risque liés au cancer (dernière version en 2013).
De plus, elle a édicté des lignes directrices, régulièrement mises à jour, pour les cancers du sein, du col de l’utérus et colorectal.
b)Les mesures contre la maladie d’Alzheimer et autres démences (causées par AVC, fronto-temporale, PICK, BINSWANGER et LEWY).
Le vieillissement de la population européenne provoque une augmentation des maladies neurodégénératives, ce qui a amené la Commission européenne à préconiser l’adoption d’actions de la part des Etats :
°la réduction du risque de démence et l’établissement d’un diagnostic précoce,
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°la compréhension de la démence par l’amélioration des connaissances et la coordination des recherches, 
°le respect du droit, de l’autonomie et de la dignité des patients

Section 5 – LES MALADIES RARES.
                                                                                                                                                                                                                                                                                         Bien que dénommées « rares », il existe entre 5.000 et 8.000 maladies rares affectant plusieurs dizaines de millions de personnes dans l’Union européenne.
C’est pourquoi l’Europe a pris plusieurs initiatives :
-aider les pays à élaborer des plans et des stratégies nationales en matière de diagnostic, de traitement et de soins, 
-créer la base de données Orphanet (réunion de plus de 6.000 maladies et plus de 2.500 organisations de patients),
-lancer le Consortium international dédié à la recherche sur les maladies rares,
-mettre en place des lignes directrices relatives à la pratique clinique.
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POSSIBILITES DE QUESTIONS
*Pour quelles raisons la résistance aux antimicrobiens progresse-t-elle ?
A.Recours abusif et inapproprié aux antimicrobiens.
B.Forte progression d’infections émergentes.
C.Manque de nouveaux traitements antimicrobiens.
D.Prévention insuffisante contre les infections.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Trois réponses sont exactes) Réponses A,C et D.
*Quelles mesures spécifiques l’Union européenne suggère-t-elle d’adopter au sujet d’une utilisation prudente des agents antimicrobiens ?
A.L’encadrement de la délivrance par les pharmaciens.
B.La surveillance de la résistance aux antimicrobiens dans les établissements de soins.
C.La formation des professionnels de santé.
D.L’interdiction des antimicrobiens en médecine vétérinaire.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Deux réponses sont exactes) Réponses B et C.
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*Quelles missions incombent au Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) au sujet des maladies infectieuses ?
A.Réagir.
B.Déceler.
C.Evaluer.
D.Faire connaître. 
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Trois réponses sont exactes) Réponses B, C et D.
*Quelle tâche a été dévolue au Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) ?
A.La coordination de la recherche de nouveaux vaccins.
B.La lutte contre les infections liées aux soins.
C.La surveillance épidémiologique.
D.La coopération étroite avec l’OMS.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Une seule réponse est exacte) Réponse C.
*En matière de vaccination quelles actions à conduire reviennent à Commission européenne ?
A.Les incitations à la vaccination.
B.La supervision des laboratoires de production des vaccins.
C.La diffusion de messages clairs et sérieux.
D.Le partage des meilleures pratiques d’encouragement à la vaccination.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Deux réponses sont exactes) Réponses C et D.
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*Quelle couverture vaccinale efficace nécessite la grippe saisonnière ?
A.50%
B.80%
C.75%
D.65%
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Une seule réponse est exacte) Réponse C.
*A propos de quels cancers la Commission européenne a édicté des lignes directrices ?
A.Le cancer du sein.
B.Le cancer de la prostate.
C.Le cancer colorectal.
D.Le cancer du col de l’utérus.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Trois réponses sont exactes) Réponses A, C et D.
*D’un point de vue éthique, que doivent prévoir les règles nationales en cas de maladies neurodégénératives ?
A.Le respect de l’autonomie des patients.
B.Le meilleur accompagnement de la fin de vie.
C.L’assistance aux aidants familiaux des malades.
D.Le respect de la dignité des patients.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Deux réponses sont exactes) Réponses A et D.
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*Combien de maladies réunit la base de données Orphanet ?
A.5.000
B.2.500
C.8.000
D.6.000
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Une seule réponse est exacte) Réponse D.
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Chapitre 4 – GARANTIE DE LA SECURITE SANITAIRE.

Section 1 – LA PREPARATION ET LA CAPACITE DE REACTION CONTRE LES MENACES TRANSFRONTIERES GRAVES SUR LA SANTE.

Si les taux des maladies infectieuses ont baissé ou se sont stabilisés durant les dernières décennies, de nouvelles infections sont survenues : le SRAS, en 2003, la pandémie de grippe H1N1, en 2009, l’épidémie de virus Ebola, en 2014 et 2018, le virus ZIKA, en 2016 et le coronavirus nCoV, en janvier 2020.
Dès leur détection, toutes les infections font l’objet d’une surveillance épidémiologique permanente de la part du SAPR (Système d’Alerte Précoce et de Réaction) de la Commission européenne.
En plus de l’alerte, il évalue les risques de santé publique et détermine les mesures à prendre pour y faire face.
Par ailleurs, l’Union a institué un Comité de sécurité sanitaire, en novembre 2001, composé de représentants des Etats membres, et qui a pour mission l’échange d’informations, le coordination de la planification de la préparation, la réaction aux crises, ainsi que la communication grand public et vis-à-vis des professionnels de santé.     
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Section 2 – LA QUALITE ET  LA SECURITE DE LA « FILIERE TRANSFUSIONNELLE ».

L’utilisation thérapeutique du sang, de plus en plus fréquente en médecine, implique 2 exigences :
-une confiance dans la sécurité des transfusions, afin d’assurer l’autosuffisance en sang,
-une garantie de qualité et de sécurité afin d’éviter des contaminations (cfr : l’Affaire du sang contaminé des années 1980/1990).
a).L’admissibilité des donneurs de sang.
Il incombe aux Etats d’instaurer un climat de confiance sur le don de sang et d’encourager leurs populations au don.
L’incitation au don passe par de la sensibilisation, notamment par la démonstration des avantages des dons pour les patients.
La stimulation au don résulte également du respect de certaines règles par les établissements de collecte du sang :
-garantie de confidentialité sur l’état de santé du donneur, en cas de révélation d’une pathologie,
-connaissance complète du profil du donneur et de son état de santé,
- identification/enregistrement des données sur la traçabilité du don, les réactions indésirables, les exclusions du don,
-affichage clair des critères d’admissibilité et d’exclusion.
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Aux Etats, il revient de sécuriser les informations médicales au sujet des donneurs, de limiter les quantités de sang prélevées, de fixer les intervalles entre chaque don et d’encourager le don volontaire  et gratuit.
b).Les normes de qualité et de sécurité.
Comme il peut y avoir transfert de produits sanguins entre pays de l’Union européenne, il a été nécessaire d’adopter des mesures contraignantes applicables partout, afin qu’il y ait une totale confiance dans la « filière transfusionnelle » au niveau européen.
Ces normes concernent aussi bien les structures sanitaires nationales que les établissements  de transfusion, dont seuls, ceux détenteurs d’une licence octroyée par une autorité         compétente (européenne ou étatique), ont le droit de se livrer à des activités de collecte de sang.
L’octroi de l’autorisation ou de l’accréditation dépend :
-des informations générales  au sujet de l’établissement (identification, qualifications du personnel, personnes responsables),
- de la description du système de qualité, des dispositifs d’hygiène, de l’évaluation des donneurs.
Une fois l’agrément obtenu, l’établissement doit répondre à toute question sur des incidents ou réactions indésirables graves et s’attendre à des contrôles au minimum tous les 2 ans.
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Mais, l’obligation primordiale incombant à chaque établissement consiste à désigner une personne habilitée à :
°collecter, contrôler, préparer, stocker les produits sanguins, conformément à la loi nationale en vigueur,
°gérer sur la base de bonnes pratiques,
°tenir à jour les manuels de procédure, les lignes directrices de formation, les formulaires de compte-rendu sur les tests pratiqués,
°concevoir un processus de retrait du circuit de distribution en cas d’effets indésirables,
°assurer l’hémovigilance,
°garantir l’anonymat et la confidentialité des données personnelles et génétiques des donneurs.   
                                                                                         
POSSIBILITES DE QUESTIONS.
 
*En cas d’infections, sur quelle structure s’appuie l’Union européenne pour les surveiller ?
A.Le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies. 
B.Le Système d’alerte précoce et de réaction.
C.Le Comité de Sécurité Sanitaire.
D.Le Comité scientifique des risques sanitaires, environnementaux et émergents.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(une seule réponse est exacte) Réponse B.
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*Dans sa mission de communication, à qui s’adresse le Comité de sécurité sanitaire de l’Union européenne ?
A.Au grand public.
B.A l’Organisation mondiale de la Santé.
C.Aux Agences régionales de santé.
D.Aux professionnels de santé.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Deux réponses sont exactes) Réponses A et D.
*Quelles exigences implique l’utilisation thérapeutique du sang ?
A.Les prélèvements sous surveillance médicale.
B.La confiance dans la sécurité des transfusions.
C.La garantie de qualité et de sécurité des transfusions.  
D.La surveillance des transferts transfrontaliers de sang.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Deux réponses sont exactes) Réponses B et C.
*Par quels moyens les Etats membres de l’Union européenne doivent encourager leurs populations au don du sang ?
A.La démonstration des avantages du don pour les patients.
B.Le contrôle permanent des établissements de transfusion.
C.La prise en compte rapide des effets indésirables.
D.L’accueil chaleureux des donneurs par les personnels.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses
(Une seule réponse est exacte) Réponse A.
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*De la part des établissements de collecte du sang, quelles données doivent-ils identifier ?
A.La traçabilité du don.
B.L’organisation de la phramacovigilance.
C.Les réactions indésirables.
D.Les exclusions du don.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
(Trois réponses sont exactes) Réponses A, C et D.
*En vue de son accréditation, quelles informations générales doit produire un établissement de transfusion ?
A.L’identification de l’établissement.
B.Le programme prévisionnel des collectes de sang.
C.Les qualifications du personnel.
D.Le descriptif d’accès des locaux en vue des contrôles.
E.Les propositions A, B, C et D sont fausses.
[bookmark: _GoBack](Deux réponses sont exactes) Réponses A et C. 
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